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ARIAM Février 2010 

Le projet d’établissement

Contribution Bobigny CRD :

Un projet de département « voix et mouvement »

Le second projet d’établissement (2009/2012) du CRD de Bobigny s’est élaboré pendant la saison 08/09 sous forme d’ateliers thématiques sur le modèle des commissions du conseil pédagogique.

Après une période d’évaluation du projet précédent, chaque atelier du projet d’établissement a travaillé sous la coordination d’un responsable de pole : « action culturelle et partenariats », « moyens et développement », « formation et accompagnement ».

L’atelier du pole « formation et accompagnement » a travaillé sur 2 sujets principaux :

· Les classes communes : un seul groupe d’élèves pour 2 enseignants.

· Un nouvel organigramme pédagogique et la création d’un département « voix et mouvement » destiné à croiser les formations des comédiens, des danseurs et des chanteurs 

Historique du département « voix et mouvement »

Comme beaucoup d’établissements le CRD de Bobigny avait déjà mené plusieurs réalisations interdisciplinaires. Cette régularité de réalisation et la fréquentation des différents groupes d’élèves avait entraîné une demande accrue pour des disciplines « complémentaires ».

La multiplication des demandes de « parcours libres » lors des auditions d’entrée dans les établissements supérieurs ont créé également une attente de la part des élèves et étudiants.

En 2006 il a été proposé aux comédiens un cours de « mouvement dansé », les chanteurs et ont été associés en 2008 et le cours s’est transformé en « mouvement dansé-non danseurs ».

Orientations

Le second projet d’établissement a souhaité poursuivre et amplifier cette expérience en structurant la formation des danseurs, comédiens et chanteurs du cycle d’orientation professionnelle (32 pour ces classes) autour d’un parcours de dominante et de sous-dominantes croisant les 3 disciplines.

Le projet a souhaité s’orienter vers un projet artistique et pas seulement un projet utilitaire comme la prépa aux établissements supérieurs.

Objectifs

· Proposer un parcours de formation commun aux 3 disciplines dans le cadre d’un seul département : le département « voix et mouvement ». Chaque élève suit en sous dominante les deux autres disciplines.

· Transformer cette organisation de complémentarité en projet artistique : au delà des instants de formation , favoriser les échanges de compétences artistiques pour mettre les élèves en situation autonome de création par le biais d’ateliers.

Description

1. Organisation des activités :

Module de dominante

(au choix)
Modules complémentaires
Modules spécialisés

Danse

Chant 

Théâtre
Mouvement dansé

Pratique vocale

Théâtre (non comédiens)

Atelier de création

Culture de la scène
Langue et déclama-

tion

Déchiffrage chanteur

Kinésiologie

Ecritures

· Modules courts communs : volume horaire sur le cycle sous forme de stages

A titre d’exemple :

-Le clown (Jacques Hadjaje)

-Le masque (Georges Becot)

-Le corps en jeux (Michel Rabeux)

-Le grotesque (Pétronille de Saint Rapt)

· Cycle de conférences professionnelles (3 par an), pour l’exemple en 20009/10

-La nutrition de l’artiste (IPEO)

-Cycle Feldenkrais (Ginot)

- Introduction aux sciences de l’éducation : M H Poppelard (2008)

· Equipe pédagogique du département

-Danse : Modern, Jazz, Classique, Hip Hop (3 professeurs, 2 assistants, 1 accomp piano, 1 accomp percussions)

-Théâtre : 1 professeur, un assistant

-Chant :2 professeurs, 1 assistant.(2 accomp)

-Un professeur de langue et déclamation (1/2)

-Un enseignant (assistant) pratiques vocales traditionnelles.

-½ poste d’ostéopathe

La concertation s’effectue dans le cadre du conseil pédagogique qui regroupe les 3 commissions thématiques et les 4 départements.

2. Projet : 

· Atelier de création

« Atelier de création » 6 personnes : 2 par dominante. Travail de création sur un thème commun à l’ensemble des ateliers. 2010 « colère et félicité ».

Les élèves sont encouragés mais non contraints à travailler hors de leur dominante.

La restitution et évaluation des ateliers intervient dans le cadre du DEC/DET/DEM. (voir « contrat pédagogique de formation »).

· Résidence d’auteur

Sur un cahier des charges propre à ce département.

Bilan d’étape

· Création d’un groupe d’élèves, pluridisciplinaire.

· Pour l’instant ce dispositif s’adresse au cycle d’orientation professionnelle.

Pour des raisons de disponibilité des élèves (étudiants).

Volume hebdo mini : 8h chanteurs, 14h comédiens, 16h danseurs.

Pour des raisons de nécessité.

Problématique a aborder pendant le projet d’établissement : généralisation
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